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Mot du président 
C’est un privilège pour moi de présider pour une deuxième année 
les travaux de la Table régionale des élu·es municipaux du Bas-
Saint-Laurent (TREMBSL). Notre Table est une instance riche 
d’expériences et dotée d’une vive intelligence collecFve qu’elle 
voue à la défense des priorités et des besoins de notre magnifique 
région. Je souhaite exprimer toute ma graFtude à nos membres 
pour leur engagement exemplaire! 

Le Bas-Saint-Laurent peut être fier de sa force de concertaFon qui 
fait maintenant parFe de son idenFté régionale. CeNe force nous 
permet de bâFr des projets structurants et bien adaptés aux 
besoins et aux aspiraFons de nos communautés.  

En ce sens, l’action conjointe de la TREMBSL et du Collectif régional de développement du Bas-
Saint-Laurent (CRD) représente un levier à forte valeur ajoutée. La collaboraFon et la 
complémentarité de nos deux organisaFons nous rendent plus agiles et efficaces pour aNeindre 
nos objecFfs et faire avancer les priorités définies pour notre région. 

La TREMBSL est d’abord un lieu de concertaFon poliFque et stratégique qui nous permet de 
promouvoir les priorités régionales auprès des gouvernements supérieurs. Pour nous permeNre de 
bien effectuer notre travail et de parFciper à l'aNeinte des cibles gouvernementales, il s’avère 
essenFel de pouvoir s'appuyer sur nos forces et nos spécificités, mais surtout d’avoir accès à des 
ouFls et des mesures de souFen adaptés. C’est pourquoi la TREMBSL revendique régulièrement la 
présence des bons niveaux d'interlocuteurs ministériels en région ainsi qu’une adaptaFon des 
programmes et des financements publics aux réalités régionales. 

CeNe année, la TREMBSL est intervenue auprès des gouvernements supérieurs dans une mulFtude 
de dossiers. Je pense, entre autres, au financement du transport collecFf régional, à la sécurité 
rouFère, à la pérennité du territoire agricole, au mainFen des services de santé, au financement 
de la culture en région et au mainFen du programme Réno Région. Ce sont là quelques exemples 
qui illustrent la diversité des secteurs d’intérêt régional. Devant tous ces enjeux, la TREMBSL place 
le bien-être des communautés bas-laurenFennes et le développement des priorités régionales au 
cœur de son acFon. 

En terminant, je Fens à remercier l’ensemble des élu·es municipaux de la région et nos mulFples 
partenaires sans qui la TREMBSL ne pourrait aNeindre ses objecFfs. Je remercie également 
madame Sophie Duchaine, qui coordonne nos travaux depuis maintenant deux ans. 

 
Bruno Paradis 
Président   
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Présentation de l’organisation 
Créée en mai 2019, la Table régionale des élu·es municipaux du Bas-Saint-Laurent (TREMBSL) 
regroupe les huit préfets et préfètes des MRC bas-laurenNennes et les dix maires et mairesses des 
cités régionales ou des municipalités de centralité de la région. Ensemble, les membres de la 
TREMBSL représentent 113 municipalités habitées par plus de 200 000 citoyens et citoyennes. La 
Table est l’interlocutrice poliNque privilégiée de la région auprès des gouvernements supérieurs, 
afin de promouvoir les priorités régionales et d’adapter les programmes gouvernementaux à la 
réalité de nos milieux.  

La TREMBSL a pour mandat de : 

• Améliorer la concertaNon et la coordinaNon des acNons poliNques des élu·es municipaux. 
• Assurer un leadership accru en maNère de développement régional ainsi qu’une plus 

grande complémentarité des différents mandats régionaux interpellant les élu·es 
municipaux. 

• Favoriser la cohésion régionale, notamment avec les leaders de la société civile, dans 
l’idenNficaNon des priorités régionales. 

• Promouvoir les priorités régionales auprès des élu·es provinciaux, fédéraux et 
municipaux. 

• Définir des projets structurants répondant aux besoins des organismes et de la populaNon 
du Bas-Saint-Laurent. 

Dans le cadre de l’Entente sectorielle de développement pour la concertaNon régionale, la 
TREMBSL poursuit deux grands objecNfs : 

• Animer et renforcer la concertaNon entre les élu·es municipaux pour permeZre 
l’élaboraNon de posiNons régionales fortes et structurantes. 

• Promouvoir les posiNons et les priorités régionales auprès des partenaires régionaux et 
des gouvernements supérieurs.  
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Bilan des principales activités réalisées durant l’année 2024-2025 

Animer et renforcer la concerta.on régionale 

La TREMBSL anime des rencontres régulières pour ses membres, auxquelles peuvent s’ajouter des 
réunions spéciales, selon les dossiers en cours et les besoins de concertaNon qui en découlent. 

Entre le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025, la TREMBSL a tenu : 

• Huit rencontres régulières en présenNel avec tous ses membres afin de consolider la 
culture de collaboraNon entre les élu·es sur les dossiers régionaux et de prendre des 
posiNons structurantes selon les besoins des communautés bas-laurenNennes. 

• Dix réunions de son comité exécuNf, afin de gérer les affaires courantes et de préparer les 
rencontres régulières de ses membres et les relaNons avec des partenaires du milieu. 

Afin d’élargir la portée et l’impact de ceZe concertaNon, la TREMBSL entreNent une collaboraNon 
construcNve avec la députaNon provinciale et fédérale. Dans cet objecNf, elle organise des 
moments d’échanges avec les député·es de la région et elle les informe périodiquement des 
acNons de communicaNon et des posiNons prises par ses membres.  

Entre le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025, la TREMBSL a tenu : 

• Deux rencontres d’échange en présenNel avec les député·es provinciaux de la région. 

• Une rencontre avec la ministre responsable de la région du Bas-Saint-Laurent. 

En plus de ces rencontres formelles, la coordinaNon de la TREMBSL Nent des rencontres statutaires 
avec le bureau de la ministre responsable de la région du Bas-Saint-Laurent afin d’assurer la 
circulaNon efficace des informaNons importantes pour la région. Ces rencontres ont notamment 
permis d’organiser des échanges sur des dossiers spécifiques avec des ministres ou des membres 
de leurs cabinets, dont le ministre de l’Environnement, de la LuZe aux Changements climaNques, 
de la Faune et des Parcs, le ministre des Finances, la ministre des Ressources naturelles et des 
Forêts et le cabinet du premier ministre. Ces rencontres offrent des moments privilégiés aux élu·es 
pour bien faire comprendre les enjeux, besoins et demandes de la région.  

La TREMBSL organise également des acNvités de concertaNon plus larges auxquelles elle invite 
d’autres élu·es municipaux ou partenaires de la région.  

Entre le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025, la TREMBSL a organisé deux évènements:  

• Rendez-vous régional des municipalités du Bas-Saint-Laurent  
Dans l’opNque de favoriser une concertaNon élargie des élu·es municipaux, la TREMBSL a 
organisé un premier Rendez-vous régional des municipalités le 15 novembre 2024. Cet 
évènement invitait l’ensemble des maires, des mairesses, des préfets et des préfètes de 
la région à se réunir pour partager leurs expériences et réfléchir ensemble aux défis 
grandissants liés à leurs foncNons. CeZe journée a fourni un espace de dialogue et de 
réflexion collecNve sur les responsabilités municipales et sur des enjeux poliNques 
régionaux.  

https://www.crdbsl.org/images/Upload/trembsl/2024-11-27_trembsl_rdv_re__gional_des_municipalite__s.pdf
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• Séminaire avec Guillaume Lavoie – Bouleversement de la poli.que commerciale états-
unienne et économique régionale 
Cet évènement a eu lieu le 19 mars 2024 dans la foulée du changement de gouvernement 
aux États-Unis et de son impact sur les relaNons commerciales avec le Canada. L’objecNf 
était d’offrir aux élu·es et aux acteurs économiques locaux un moment de discussion avec 
un expert – monsieur Guillaume Lavoie, membre associé à la Chaire Raoul-Dandurand en 
études stratégiques et diplomaNques – afin d’approfondir les connaissances et de 
mobiliser l’intelligence collecNve vers la recherche de soluNons adaptées aux forces et aux 
besoins de la région. Ce séminaire a été coorganisé avec l’équipe du CRD responsable de 
l’Espace régional d’accéléraNon et de croissance (ERAC). 

En plus de ces deux évènements, la TREMBSL a appuyé le CRD dans l’organisaNon du Forum des 
partenaires du développement régional qui s’est tenu le 10 mai 2024. 

Ensuite, afin d’assurer une parNcipaNon aux acNvités de concertaNon pilotées par d’autres 
organisaNons et pour favoriser leur appropriaNon des posiNons et priorités régionales, la TREMBSL 
désigne des représentants, membres ou coordinaNon, pour parNciper à différentes iniNaNves de 
concertaNon régionale. 

Entre le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025, des membres de la TREMBSL ont parNcipé à :  

• Rencontre annuelle du Réseau des observatoires de l’aménagement et du développement 
durable des territoires (23-24 octobre 2024) 

• Journée d’échange des partenaires de l’UPA au Bas-Saint-Laurent sur le thème de 
l’agriculture dynamique et pérenne (11 novembre 2024) 

• Comité de pilotage de la démarche FabRégion 
• Rencontre de la Table régionale sur l’adaptaNon au climat 
• Rencontre de la Table régionale sur l’énergie et le climat 
• Rencontre de l’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées au Bas-Saint-Laurent 

 
Finalement, les membres de la TREMBSL jouent un rôle acNf au sein des instances et commissions 
de la FédéraNon québécoise des municipalités (FQM) et de l’Union des municipalités du Québec 
(UMQ). CeZe parNcipaNon favorise une plus grande visibilité et une meilleure prise en 
considéraNon des enjeux et des posiNons de la région.  
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Élaborer et communiquer des posi.ons régionales 

La TREMBSL joue un rôle de première ligne dans l’élaboraNon et la communicaNon de posiNons 
régionales. Elle agit également dans la promoNon des priorités inscrites au Plan régional de 
développement du Bas-Saint-Laurent 2023-2028 et des besoins qui en découlent. Pour ce faire, la 
TREMBSL produit des avis ou mémoires en réponse à des consultaNons publiques. Elle adopte des 
résoluNons qui sont ensuite transmises aux interlocuteurs gouvernementaux concernés et elle 
diffuse des communicaNons d’iniNaNves aux médias et aux partenaires régionaux.  

Entre le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025, les membres de la TREMBSL ont : 

• Produit 4 mémoires en réponse à des consultaNons publiques ou parNculières et un 
mémoire prébudgétaire 2025-2026 sur le thème du financement du transport collecNf. 

• Publié 16 communiqués de presse pour informer des posiNons prises par ses membres et 
pour promouvoir des priorités ou des demandes régionales; 

• Tenu 3 conférences de presse sur des priorités régionales; 

• Adopté 14 résoluNons pour formaliser des posiNons régionales, pour exprimer des appuis 
ou pour communiquer des demandes aux gouvernements supérieurs; 

• Réalisé plusieurs entrevues avec les médias régionaux pour faire connaître les posiNons et 
demandes régionales.  

Ces communicaNons sont systémaNquement transmises aux député·es de la région, diffusées sur 
le site internet de la TREMBSL et partagées sur les réseaux sociaux. Pour consulter les plus 
récentes nouvelles de la TREMBSL, cliquez ici. 

Afin d’appuyer les membres dans ce rôle et d’accroître la visibilité et le rayonnement de la 
TREMBSL, les acNons suivantes ont été réalisées ceZe année :   

• AmélioraNon de la veille pour saisir de nouvelles occasions de communiquer des 
posiNons régionales.  

• Renouvellement du site web de la TREMBSL pour donner une meilleure visibilité aux 
prises de posiNon. 

• Relance et bonificaNon de la présence de la TREMBSL sur les médias sociaux. 

• Mise en place d’une revue de presse de la présence des membres de la TREMBSL dans 
les médias régionaux et naNonaux.  

Ces acNons font parNe d’une stratégie de communicaNon adoptée par les membres en mars 2025 
et dont la mise en œuvre se prolongera jusqu’en avril 2026.   

  

https://www.crdbsl.org/table-regionale-des-elues-municipaux/prises-de-positions.html
https://www.crdbsl.org/table-regionale-des-elues-municipaux/nouvelles-trembsl.html
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Dépôt de mémoires en réponse à des consulta.ons publiques ou par.culières 

Consulta.ons par.culières du projet de loi 57 – Loi visant à protéger les élus et à favoriser 
l’exercice sans entraves de leurs fonc7ons  

Dépôt d’un mémoire qui formule des recommandaNons et des pistes de soluNon pour répondre 
aux préoccupaNons suivantes :  

• S’assurer que les sancNons prévues par ceZe nouvelle loi s’appliquent tout autant dans le 
cas d’une personne élue qui entrave l’exercice des foncNons d’un·e autre élu·e que dans 
le cas d’une personne citoyenne qui entrave l’exercice des foncNons d’une personne élue. 

• Prévoir un encadrement des actes d’incivilité et d’inNmidaNon commis entre personnes 
élues et entre les personnes citoyennes et les personnes élues.  

• Fournir des leviers légaux aux organismes municipaux pour leur permeZre d’appliquer un 
premier niveau de sancNons avant de recourir à la Cour supérieure. 

• OuNller les personnes élues au regard de la civilité et de la résoluNon de conflits. 

Ce mémoire a été adopté par la TREMBSL en mai 2024. Pour le consulter, cliquez ici. 

 

Consulta.on publique sur la modernisa.on du Cadre réglementaire en milieux hydriques, dont 
les zones inondables, et de l’encadrement des ouvrages de protec.on contre les inonda.ons 

Dépôt d’un mémoire qui met en évidence des enjeux et des besoins à prioriser dans le cadre de 
la modernisaNon du cadre réglementaire, soit : 

• Prioriser l’élaboraNon et la diffusion de la nouvelle cartographie des territoires. 

• Déployer une démarche de sensibilisaNon et d’accompagnement des communautés au 
regard des zones inondables, des impacts qu’elles doivent anNciper et des mesures de 
protecNon et de prévenNon à déployer. 

• Planifier les ressources nécessaires à l’applicaNon du cadre réglementaire pour les 
municipalités et les MRC. 

• Préparer et organiser des données géospaNales pour permeZre aux enNtés municipales 
d’en faire une uNlisaNon efficiente pour les planificaNons territoriales requises. 

Ce mémoire a été préparé en collaboraNon étroite avec les direcNons d’aménagement des MRC 
de la région et adopté par la TREMBSL en octobre 2024. Pour le consulter, cliquez ici. 

  

https://www.crdbsl.org/images/Upload/trembsl/projet_de_loi_57_-_avis_trembsl_vf.pdf
https://www.crdbsl.org/images/Upload/documentation/reponse_trembsl_consultation_melccfp_milieux_hydriques_vf.pdf
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Consulta.on par.culière du projet de loi 86 – Loi visant à assurer la pérennité du territoire 
agricole et sa vitalité  

En janvier 2024, la TREMBSL avait déposé un mémoire en réponse à la consultaNon naNonale 
lancée par le MAPAQ sur la protecNon du territoire et des acNvités agricoles. En février 2025, elle 
déposait un avis en réponse aux consultaNons parNculières du projet de loi 86.  

Cet avis insistait sur le renforcement des mesures de suivi et de contrôle du foncier agricole afin 
d’empêcher l’acquisiNon des terres par des organisaNons financières guidées par des stratégies 
qui sont contraires à la pérennité et la vitalité du territoire agricole.  

Cet avis préparé par la TREMBSL a été adopté en février 2025. Pour le consulter, cliquez ici. 

 
Consulta.ons par.culières sur le projet de loi 84 – Loi sur l’intégra7on na7onale  

Dépôt d’un mémoire qui souligne l’importance du rôle joué par les municipalités et les MRC dans 
le processus d’intégraNon des nouveaux et nouvelles arrivant·es et qui formule les 
recommandaNons suivantes:  

• Reconnaître l'importance des réalités locales et régionales comme un pilier essenNel du 
modèle d’intégraNon naNonale.    

• Reconnaître le rôle des régions dans la construcNon de l’idenNté québécoise et dans la 
régionalisaNon de l’immigraNon. 

• Renforcer le rôle des régions en inscrivant les gouvernements de proximité comme des 
acteurs décisionnels au sein de la poliNque d’intégraNon naNonale et en octroyant des 
ressources conséquentes. 

• Renforcer l'autonomie des gouvernements de proximité, reconnaître l'experNse 
municipale et assouplir les programmes. 

Ce mémoire a été préparé en collaboraNon étroite avec l’équipe du CRD et adopté par la TREMBSL 
en mars 2025. Pour le consulter, cliquez ici. 

 

Consulta.ons prébudgétaires 2025-2026 

Portée par une forte volonté poliNque de répondre aux aspiraNons et aux besoins de sa région en 
transport collecNf, la TREMBSL a déposé un mémoire dans le cadre des consultaNons 
prébudgétaires 2025-2026 pour : 

• MeZre en évidence des enjeux financiers importants qui limitent la capacité de 
développement du transport collecNf au Bas-Saint-Laurent. 

• Proposer des soluNons au gouvernement pour un financement adéquat et équitable du 
transport collecNf dans les milieux ruraux. 

Ce mémoire inNtulé Pour un financement équitable en transport collecFf dans les milieux ruraux  a 
été préparé en collaboraNon étroite avec les équipes des MRC ou celles des organismes 
mandataires en transport collecNf. Il a été adopté par la TREMBSL en janvier 2025. Pour le 
consulter, cliquez ici. 

https://www.crdbsl.org/images/Upload/trembsl/projet_de_loi_86_-_commentaires_et_propositions_trembsl_2025-02-04.pdf
https://www.crdbsl.org/images/Upload/trembsl/pl84_me__moire_trembsl_mars_2025.pdf
https://www.crdbsl.org/images/Upload/trembsl/me__moire_pre__budge__taire_25-26_trembsl_vf__1_.pdf


 

11 

Prises de posi.on et communica.ons 

En plus de faire connaître les enjeux et besoins régionaux par une parNcipaNon acNve aux 
consultaNons publiques, la TREMBSL profite de ses rencontres régulières pour élaborer des 
posiNons régionales desNnées aux gouvernements supérieurs et autorités ministérielles 
concernées.  

De plus, afin de faire connaître plus largement ses prises de posiNon au sein de la populaNon 
régionale, elle diffuse des communiqués de presse et souNent ses membres dans leurs réponses 
aux demandes médiaNques, ainsi que dans leurs acNons de représentaNon.  

Les sujets de ces prises de posiNon sont variés et une majorité d’entre eux sont liés aux priorités 
du Plan régional de développement du Bas-Saint-Laurent 2023-2028. Au cours de la dernière 
année, les résoluNons de la TREMBSL et les acNons de communicaNon et de représentaNon 
effectuées par ses membres ont porté sur les enjeux suivants : 

• Financement du transport collec.f  

• Sécurité rou.ère 

• Bandes cyclables 

• Main.en des services de santé 

• Cadre norma.f pour réduire les nuisances du transport ferroviaire 

• Orienta.ons gouvernementales en aménagement du territoire 

• Valorisa.on de l’emploi fores.er 

• Récupéra.on des plas.ques agricoles 

• Lu[e aux espèces envahissantes 

• Changements clima.ques et transi.on énergé.que 

• Financement des infrastructures sanitaires municipales 

• Responsabilités municipales et coopéra.on intermunicipale 

• Financement du développement culturel de la région 

• Pérennité du Pôle régional d’économie sociale et solidaire 

• Main.en du programme RénoRégion 

Pour consulter les communicaNons publiques diffusées par la TREMBSL sur ces sujets, cliquez ici. 

Coordina.on des ac.vités 

Grâce au financement en provenance de l’Entente sectorielle de développement pour la 
concertaNon régionale, signée entre le CRD, les MRC du Bas-Saint-Laurent et le ministère des 
Affaires municipales et de l’HabitaNon, la TREMBSL dispose d’une ressource en coordinaNon à 
temps complet.   

Madame Sophie Duchaine assume ces foncNons de coordinaNon depuis le 2 octobre 2024. Pour 
mener à bien le plan d’acNon et la stratégie de communicaNon de la TREMBSL, la coordonnatrice 
travaille également en étroite collaboraNon avec le CRD : 

https://www.crdbsl.org/table-regionale-des-elues-municipaux/nouvelles-trembsl.html
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• Elle bénéficie d’un appui en secrétariat et en communicaNon.  

• Elle reçoit les services administraNfs et informaNques offerts au personnel du CRD. 

• Elle a la possibilité de solliciter le conseil d’administraNon et la collaboraNon de certains 
membres de l’équipe de direcNon ou du personnel professionnel lorsque les mandats 
qu’elles portent peuvent bénéficier de leurs experNses. 

• Elle bénéficie d’un espace de travail dans les locaux du CRD et est invitée à parNciper aux 
réunions d’équipe. 

Par ailleurs, afin d’assurer la cohérence et la complémentarité des acNons posées par la TREMBSL 
et par le CRD, la coordonnatrice travaille en collaboraNon étroite avec la directrice générale du 
CRD. Elle parNcipe également à Ntre d’observatrice à certaines des instances régionales 
raZachées, dont le conseil d’administraNon du CRD, la Table des directeurs généraux des MRC et 
le conseil d’administraNon de la Régie de transport du Bas-Saint-Laurent.  

Enfin, dans l’opNque d’accroître la visibilité et l’impact des prises de posiNon de la TREMBSL et 
d’entretenir sa force de liaison avec les décideurs et les organisaNons ou regroupements 
d’influence au niveau interrégional et naNonal, la coordonnatrice parNcipe à différents 
évènements naNonaux desNnés aux gouvernements de proximité et au développement régional. 
À ceZe fin, ceZe année, elle a notamment parNcipé à : 

• Six rencontres du regroupement québécois des instances de concertaNon régionale. 

• L’Assemblée des MRC, le Rendez-vous du développement local et le Congrès de la FQM. 

• Les Assises de l’UMQ. 

• Le congrès de l’AssociaNon des directeurs généraux des MRC du Québec.  

Perspectives 2025-2026 
Pour l’année 2025-2026, la TREMBSL poursuivra ses efforts de représentaNon sur les grands 
dossiers régionaux. Parmi ceux-ci, menNonnons le financement de la Régie de transport du Bas-
Saint-Laurent, la gouvernance régionale des forêts bas-laurenNennes, le mainNen des services de 
santé sur tout le territoire, l’aménagement du territoire en cohérence avec les besoins et les 
réalités locales et la poursuite de l’engagement régional dans la transiNon énergéNque. 

Ensuite, puisque des élecNons municipales se Nendront en 2025, la TREMBSL organisera des 
acNons de communicaNon pour encourager l’arrivée de nouvelles candidatures en poliNque 
municipale et pour inciter les citoyens et citoyennes à exercer leur droit de vote. Ensuite, une fois 
les élecNons terminées, la TREMBSL prévoit des acNons spéciales pour accueillir et accompagner 
les nouvelles personnes élu·es.  

Au regard des acNvités de concertaNon, la TREMBSL organisera un deuxième rendez-vous régional 
des municipalités au printemps 2026. Le programme de ce rendez-vous sera développé pour 
répondre, notamment, aux besoins d’intégraNon des nouvelles personnes élu·es. Il est souhaité 
ensuite de compléter cet accompagnement par l’organisaNon de webinaires, ouverts à toute la 
communauté municipale bas-laurenNenne, pour favoriser une diffusion et une appropriaNon plus 
larges des posiNons et des priorités régionales portées par la TREMBSL et le CRD. 
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La TREMBSL se donne également pour objecNf de renforcer sa liaison avec les différentes 
associaNons municipales ou autres réseaux naNonaux perNnents. CeZe liaison permet 
notamment de favoriser un partage qui peut mener à une mobilisaNon qui dépasse la région du 
Bas-Saint-Laurent lorsque les enjeux ou besoins le jusNfient. 

Enfin, puisque le protocole de l’Entente sectorielle de développement pour la concertaNon 
régional prend fin en mars 2026, ceZe année sera également dédiée à la préparaNon d’un nouveau 
projet d’entente pour la période 2026-2029 en collaboraNon avec la direcNon du CRD.  
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